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(54) Procédé pour la réalisation d’une enveloppe métallique cylindrique, et installation pour la
mise en oeuvre de ce procédé

(57) Ce procédé pour la réalisation d'une enveloppe
ou enceinte métallique cylindrique de grandes dimen-
sions par soudage de viroles successives, consiste :

♦ à dérouler en continu une bande métallique (5) que
l'on découpe lorsque la longueur souhaitée, corres-
pondant au développement souhaité de la virole ;

♦ à amener la partie de l'ouvrage déjà réalisée au
dessus de cette virole, et à effectuer l'accostage et
la soudure horizontale en continu du bord supérieur
de cette virole avec le bord inférieur dudit ouvrage
au moyen d'une machine à souder, puis à effectuer
la soudure verticale de fermeture de ladite virole à
l'arrêt ;

♦ à recevoir chaque bande métallique (5) sur une plu-
ralité de tables de déroulement motorisées (8), des-

tinées à assurer la progression de ladite bande ;
♦ à solidariser un anneau circonférentiel ou ceinture

(55) à la périphérie d'une partie au moins des viroles
ainsi réalisées ;

♦ à réaliser le levage de la partie de l'ouvrage ainsi
réalisée au moyen de mats de levage, lesdits mats
étant simultanément accrochés au niveau d'un mê-
me anneau circonférentiel ou ceinture (55) ;

♦ à recommencer ces opérations jusqu'à atteindre la
hauteur souhaitée de l'enveloppe à réaliser ;

♦ et, lorsque cette hauteur est atteinte, à soulever
l'ensemble au moyen desdits mats de levage, afin
de permettre l'évacuation desdites tables de roule-
ment et de la machine à souder, et le dépôt dudit
ensemble sur le fond de l'enveloppe, préalablement
constitué et mis en place.
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Description

[0001] L'invention concerne la réalisation d'envelop-
pe métallique cylindrique de grandes dimensions. Elle
concerne plus spécifiquement la fabrication de cuves de
telles dimensions, utilisées dans les domaines alimen-
taires, agrochimiques, chimiques, pétrochimiques ainsi
que dans le domaine de l'environnement (traitements
d'effluents).
[0002] Les dimensions en question sont typiquement
supérieures à dix mètres de haut et quinze mètres de
diamètre, donc très supérieures au gabarit routier. Ce
faisant, la réalisation de telles cuves doit être effectuée
sur site.
[0003] On a décrit, dans le document FR-A-2 551 370
un procédé de réalisation sur site de cuves de grandes
dimensions par soudage de viroles successives. Ce
procédé consiste essentiellement :

• à dérouler en continu et à vitesse régulière une ban-
de métallique à partir d'une bobine ;

• à déposer simultanément et en continu ladite bande
ainsi déroulée sur un manège comportant un pla-
teau tournant, dont la vitesse de rotation corres-
pond à la vitesse d'avancement de la bande, et dont
le rayon correspond au rayon de la virole à réaliser ;

• à stopper le déroulement de la bande et à procéder
à sa découpe une fois atteinte la longueur corres-
pondant au développement de la virole ;

• à amener l'ouvrage en cours au dessus de cette vi-
role, et à effectuer l'accostage et la soudure hori-
zontale du bord supérieur de cette virole avec le
bord inférieur dudit ouvrage, le manège étant en ro-
tation à vitesse contrôlée ;

• à réaliser la soudure verticale de fermeture de ladite
virole par arrêt du manège.

[0004] Si ce procédé a permis de grandement simpli-
fier la réalisation de cuves de relativement grandes di-
mensions sur site, typiquement trois à dix mètres de
hauteur et de diamètre, en revanche, il présente rapide-
ment des limites, dès lors que l'on souhaite construire
des cuves de plus grandes dimensions. Cette limite est
principalement inhérente à la masse que représente
l'ouvrage en cours de réalisation, qui peut nécessiter la
mise en oeuvre d'engins de levage à très grande capa-
cité, souvent incompatible avec la place disponible sur
le site en question.
[0005] L'objet de la présente invention est de propo-
ser une solution à ce problème, de sorte qu'il devient
possible de réaliser des cuves, et de manière générale
des enceintes métalliques cylindriques de très grande
capacité, présentant par exemple une hauteur supé-
rieure à quinze mètres, et un diamètre supérieur à vingt
mètres.
[0006] Ce procédé pour la réalisation d'une envelop-
pe métallique cylindrique de grandes dimensions par
soudage de viroles successives, dans lequel :

♦ on déroule en continu une bande métallique à partir
d'une bobine, que l'on découpe lorsque la longueur
souhaitée, correspondant au développement sou-
haité de la virole est atteinte ;

♦ on amène la partie de l'ouvrage déjà réalisée au
dessus de cette virole, et on effectue l'accostage et
la soudure horizontale en continu du bord supérieur
de cette virole avec le bord inférieur dudit ouvrage,
au moyen d'une machine à souder, puis on effectue
la soudure verticale de fermeture de ladite virole à
l'arrêt ;

consiste :

♦ à recevoir chaque bande métallique en cours de dé-
roulage sur une pluralité de tables de déroulement
motorisées, sensiblement régulièrement réparties
à la périphérie de l'enveloppe métallique à réaliser,
et destinées à assurer selon un plan déterminé la
progression de ladite bande selon un profil
cylindrique ;

♦ à solidariser un anneau circonférentiel, également
dénommé ceinture, à la périphérie d'une partie au
moins des viroles ainsi réalisées ;

♦ à réaliser le levage de la partie de l'ouvrage ainsi
réalisée au moyen de mats de levage, également
sensiblement régulièrement répartis à la périphérie
de l'enveloppe métallique à réaliser, lesdits mats
étant simultanément accrochés au niveau d'un mê-
me anneau circonférentiel ;

♦ à recommencer ces opérations jusqu'à atteindre la
hauteur souhaitée de l'enveloppe à réaliser ;

♦ et, lorsque cette hauteur est atteinte, à soulever
l'ensemble au moyen desdits mats de levage, afin
de permettre l'évacuation desdites tables de roule-
ment et de la machine à souder, et le dépôt dudit
ensemble sur le fond de l'enveloppe, préalablement
constitué et mis en place.

[0007] En d'autres termes, l'invention consiste fonda-
mentalement à ne plus faire appel à un manège rotatif,
comme dans le cas du document de l'art antérieur pré-
cité, mais à faire appel à une pluralité de tables de dé-
roulement et de mats de levage, permettant de répartir
les efforts, et partant, de manutentionner des éléments
de masse nettement plus importante.
[0008] Avantageusement, et selon l'invention, les
mats de levage sont assemblés au niveau des tables de
déroulement. Ces deux organes sont donc en nombre
égal.
[0009] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l'invention, les anneaux circonférentiels de levage ne
sont pas solidarisés sur chacune des viroles, mais à in-
tervalles périodiques, fonction notamment de la hauteur
possible de levage conférée auxdits mats de levage.
[0010] L'invention concerne également une installa-
tion pour la mise en oeuvre de ce procédé. Cette instal-
lation comprend :
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• un dispositif dérouleur de la bande métallique, stoc-
kée sous forme de bobine ;

• un poste de soudage fixe, susceptible de réaliser
tant une soudure horizontale qu'une soudure
verticale ;

• une pluralité de tables de déroulement, sensible-
ment régulièrement réparties à la périphérie de l'en-
veloppe métallique à réaliser, et destinées à assu-
rer selon un plan déterminé la progression de la
bande métallique issue du dispositif dérouleur se-
lon un profil cylindrique ;

• une pluralité de mats de levage, sensiblement ré-
gulièrement réparties à la périphérie de l'enveloppe
métallique à réaliser, et destinés à assurer le levage
de la première virole réalisée ou de la partie
d'ouvrage déjà réalisée, ainsi que leur redescente
au contact de la virole en cours de réalisation ou du
fond de ladite enceinte.

[0011] Selon l'invention, les tables de déroulement
comprennent :

• un socle, venant se fixer au sol, à la périphérie de
la zone destinée à recevoir l'enveloppe cylindrique
à réaliser ;

• une structure mobile en translation horizontale sur
le socle, et munie :

d'un premier galet, dit galet moteur, moto-
risé et à axe de révolution vertical,

d'un second galet, dit galet presseur, d'axe
de révolution parallèle à celui du premier
galet moteur, et monté libre en rotation sur une
base elle-même mobile en translation
horizontale sous l'action d'un moyen de trans-
lation solidaire de la structure mobile, de
telle sorte à permettre d'exercer une pression
par la génératrice dudit galet, contre le
galet moteur, et ainsi à assurer la progression
de la bande métallique ;

d'un rouleau à axe de rotation horizontal,
positionné entre les deux galets moteur et
presseur et affleurant sensiblement au niveau
du bord inférieur des génératrices desdits
galets, et destiné à recevoir le bord inférieur de
la virole en cours de réalisation.

[0012] Selon l'invention, la structure mobile est mobi-
le entre une position opérationnelle, dans laquelle elle
reçoit la bande métallique et une position escamotée
sous l'action d'un vérin électrique ou pneumatique ou
tout autre organe équivalent.
[0013] Avantageusement, le rouleau à axe de rotation
horizontal recevant le bord inférieur de la virole en cours
de réalisation est constitué d'un matériau à durcisse-
ment structurel.
[0014] Selon l'invention, les tables de déroulement se
prolongent chacune par un mat de levage. Ainsi, l'en-

semble constitué par une table de déroulement et un
mât de levage est monobloc.
[0015] La manière dont l'invention peut être réalisée
et les avantages qui en découlent, ressortiront mieux de
l'exemple de réalisation qui suit, donné à titre indicatif
et non limitatif à l'appui des figures annexées.
La figure 1 est une représentation schématique en plan
du fond de la cuve à réaliser conformément à l'invention.
La figure 2 est une représentation schématique en sec-
tion transversale de la figure 1.
La figure 3 est une représentation schématique en plan
de l'installation conforme à l'invention.
La figure 4 est une représentation schématique d'une
table de déroulement munie de son mat de levage.
La figure 5 est une vue schématique en détail de la table
de déroulement proprement dite.
La figure 6 est une représentation schématique de la
machine à soudure conforme à l'invention.
La figure 7 est une représentation schématique de la
machine à dérouler la bande métallique, conforme à l'in-
vention.
La figure 8 illustre en perspective schématique l'opéra-
tion de déroulage conformément à l'invention.
La figure 9 illustre l'opération de mise en place du dôme
de la cuve sur la première virole réalisée, conformément
à l'invention.
La figure 10 illustre le déroulage de la deuxième virole,
conformément à l'invention.
La figure 11 illustre le déroulage de la quatrième virole,
conformément à l'invention.
La figure 12 illustre en résumé les différentes étapes
pour la réalisation d'une cuve constituée de dix viroles.
[0016] La description qui suit concerne la réalisation
d'une cuve de grande capacité conformément à l'inven-
tion. Cependant, l'invention ne se limite pas à cette seu-
le application, et toute enveloppe ou enceinte cylindri-
que est également visée par celle-ci.
[0017] La première étape de procédé de réalisation
de la cuve conforme à l'invention consiste à réaliser le
fond (1) de celle-ci. A cet effet, on réalise un radier (2)
en béton, au sein duquel sont positionnés un certain
nombre de tiges (4) en forme de queue de carpe, des-
tinées à être noyées dans le béton, et dont l'extrémité
supérieure est soudée à une structure métallique ser-
vant d'ancrage aux plaques métalliques constitutives du
fond proprement dit. Celui-ci est avantageusement in-
cliné, afin de permettre les opérations de vidange de la
cuve définitive.
[0018] Dans la figure 2, le fond (1) est incliné de l'un
de ses bords périphériques, en direction du bord diamé-
tralement opposé. Cependant, on peut également envi-
sager la réalisation d'un fond, dont le point le plus élevé
ou le plus bas est situé en son centre.
[0019] A la périphérie de ce fond circulaire (1), sont
ménagées un certain nombre de réservations (3) dans
le béton, régulièrement réparties. Ces réservations (3)
sont destinées à servir de point d'ancrage et de fixation
à autant de tables de déroulement et de mats de levage,
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ainsi que cela apparaîtra clairement dans la description
qui suit.
[0020] Il peut être observé au sein de la figure 1, que
la réservation située le plus en bas de celle-ci n'est pas
positionnée avec le même écart angulaire par rapport
aux deux réservations qui lui sont immédiatement adja-
centes. Cette configuration est dictée par des commo-
dités d'installation du dispositif de déroulement des ban-
des métalliques, constitutives des viroles entrant dans
la constitution de la cuve.
[0021] On a représenté au sein de la figure 3 une vue
générale de l'installation de réalisation de la cuve, con-
formément à l'invention. Au sein de celle-ci, les tables
de déroulement associées à leur mat de levage (8) ont
été positionnées au niveau des réservations (3) préci-
tées. Corollairement, le dispositif de déroulement (6)
des bandes métalliques a également été symbolisé, au
voisinage de la table de déroulement la plus basse sur
ladite figure. De la même manière, la machine à souder
(7) les viroles entre elles a également été représentée.
Celle-ci est montée en poste fixe, de sorte que pour as-
surer la soudure de deux viroles adjacentes entre elles,
il importe que lesdites viroles soient animées d'un mou-
vement de translation circulaire au niveau de ladite ma-
chine à souder. Ces opérations de translation vont être
décrites en relation avec la description des différents or-
ganes permettant d'assurer cette translation.
[0022] Il va être ainsi décrit les tables de déroulement
(8) conforme à l'invention, en relation avec les figures 4
et 5. Comme déjà indiqué, ces tables sont fixées à la
périphérie du fond de la cuve sur un radier en béton au
sein de réservations (3) prévues à cet effet.
[0023] Compte tenu des dimensions importantes des
viroles, notamment en diamètre, il importe que toutes
les tables de déroulement présentent une surface d'ap-
pui de la bande métallique (5) positionnée selon un mê-
me niveau. Pour ce faire, elles disposent chacune d'un
socle (9) fixable au sein des réservations (3) au moyen
d'un pied (10) muni d'organes de réglage en hauteur.
Ce réglage de niveau est avantageusement réalisé par
télémétrie laser, bien connue pour cette application, de
sorte qu'il n'y a pas lieu de la décrire ici plus en détail.
[0024] Le socle (9) reçoit une structure (11) mobile en
translation horizontale, entre une position opérationnel-
le, dans laquelle la table reçoit une virole en cours de
réalisation ou déjà réalisée, et faisant alors saillie en di-
rection du centre de la cuve, et une position escamotée
dans laquelle ladite structure mobile est en quelque sor-
te rentrée dans un logement prévu à cet effet au sein de
la table, éliminant alors la saillie précitée.
[0025] La transition entre ces deux positions est réa-
lisée au moyen d'un vérin électrique ou pneumatique,
dont le cylindre (13) est solidarisé au socle, et dont l'ex-
trémité libre du piston (14) est solidarisée à une paroi
de ladite structure mobile ou vice versa.
[0026] Ladite structure mobile comporte un premier
galet (15), faisant fonction de galet moteur, et dont l'axe
de révolution (21) est vertical.

[0027] Ce galet (15) est motorisé, au moyen d'un en-
semble moteur solidarisé à la dite structure mobile, et
comprenant un moteur électrique (16), dont l'axe moteur
coopère avec un renvoi d'angle (17), actionnant un axe
vertical (18). L'extrémité supérieure de cet axe vertical
est munie d'un pignon denté, coopérant avec une chaî-
ne (19), coopérant à son tour avec un pignon denté po-
sitionné au voisinage de l'extrémité supérieure de l'axe
(21) dudit galet moteur (15).
[0028] Corollairement, la structure mobile comporte
un second galet (22), dit galet presseur, d'axe de révo-
lution (23) parallèle à celui du premier galet moteur (15).
Ce galet presseur (22) est monté libre en rotation sur
une base (24), elle-même mobile en translation horizon-
tale sous l'action d'un moyen de translation solidaire de
la structure mobile, de telle sorte à permettre d'exercer
une pression par la génératrice dudit galet, contre le ga-
let moteur. Typiquement, ce moyen de translation est
constitué par un vérin électrique ou pneumatique, dont
le cylindre (25) est solidaire de la structure mobile, et
dont l'extrémité du piston (26) est solidarisée à ladite
base (24).
[0029] Ce faisant, comme les deux galets, respecti-
vement moteur (15) et presseur (22) sont parallèles et
présentent la même hauteur et sont situés au même ni-
veau, l'actionnement du vérin (25, 26) entraîne le dépla-
cement de la base (24) sur la droite (sur la figure 5) et
corollairement la pression du galet (22) contre le galet
(15) par génératrices interposées, permettant de la sor-
te d'assurer la progression de la bande métallique.
[0030] La structure mobile comporte enfin un rouleau
(27) à axe de rotation horizontal, positionné entre les
deux galets moteur (15) et presseur (22), et affleurant
sensiblement au niveau du bord inférieur des génératri-
ces desdits galets. Ce rouleau (27), monté fou en rota-
tion, est destiné à recevoir le bord inférieur de la virole
(5) en cours de réalisation.
[0031] Cet élément plan (27) est typiquement consti-
tué d'un matériau à durcissement structurel, afin d'éviter
le poinçonnage susceptible d'être engendré par la ban-
de métallique à son contact.
[0032] Le vérin (13, 14) assurant le déplacement en
translation horizontale de la structure mobile (11) est
monté et choisi de telle sorte qu'en extension maximum,
la génératrice du galet moteur (15) corresponde sensi-
blement au diamètre souhaité (28) de la virole à réaliser,
et donc corollairement de la cuve définitive.
[0033] Selon l'invention, cette table de déroulement
(8) se prolonge à sa partie supérieure par un mat de
levage, solidarisé au socle (9) de ladite table. Dans
l'exemple décrit, ce mat s'élève d'une hauteur voisine
de 4,25 mètres. Il est muni d'un crochet ou sabot de pré-
hension (52), susceptible d'être mû en hauteur au
moyen d'un vérin électrique ou pneumatique, voire par
un autre dispositif assurant la même fonction (non re-
présenté).
[0034] Dans la pratique, le nombre de mats de levage,
donc de tables de déroulements est suffisamment im-
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portant, pour qu'en cas de défaillance de l'un d'eux, la
charge correspondante puisse être répartie sans dom-
mage sur les deux mats qui lui sont immédiatement ad-
jacents.
[0035] On a schématiquement illustré en figure 6 la
machine à souder (7) mise en oeuvre au sein de l'ins-
tallation de l'invention. Celle-ci est montée fixe pendant
toute la durée des opérations de montage de la cuve.
Elle comprend fondamentalement un socle (30), dont
on ajuste le niveau au moyen de vérins (37, 38), prenant
respectivement appui sur le fond (1) et sur le radier (2).
De ce socle (30) s'étendent deux colonnes verticales
(31, 32), sur lesquelles sont montées les têtes de sou-
dage proprement dites (33, 34) de type approprié en
fonction de la nature du métal à souder. Ces têtes de
soudage sont ajustables en hauteur et en relation l'une
par rapport à l'autre au moyen d'organes de translation
appropriés (35, 36, 39).
[0036] On a représenté en relation avec la figure 7 la
machine de déroulage (6) de l'invention. Celle-ci com-
porte également un socle ou bâti (46), mis à niveau en
fonction du niveau des tables de déroulement au moyen
d'une pluralité de vérins (45). Elle comporte en outre un
plateau tournant librement en rotation (41), destiné à re-
cevoir une bobine (40) de métal en bande (ou « coil »).
En l'espèce, ce métal est constitué d'acier inoxydable.
Il pourrait également être constitué d'aluminium. La
bande métallique (5) issue de la bobine (40) est ensuite
reprise par une paire de rouleaux (42, 43) moteur-pres-
seur, outre un autre rouleau (non représenté) motorisés
par un moteur électrique (44), afin d'assurer le déroule-
ment de ladite bande à partir de la bobine selon une
vitesse choisie et déterminée.
[0037] La figure 8 illustre ainsi le début du déroule-
ment de la bande métallique (5) au sein de l'installation.
[0038] Il va être maintenant décrit plus en détail, en
relation avec les figures 9 à 12, les différents étapes de
réalisation de la cuve conformément à l'invention. Dans
l'exemple décrit, cette cuve est munie d'un dôme (50).
On procède de fait à l'assemblage de celui-ci, secteur
par secteur par rapport à une cheminée centrale (51),
en assurant le levage et la manutention desdits secteurs
au moyen d'une grue (non représentée).
[0039] Lorsque le dôme est réalisé, il est suspendu
par les mats de levage (8), dont les crochets ou sabots
de levage (52) sont accrochés au moyen d'un lien ou
équivalent (54) à des points de levage (53) prévus à cet
effet. Le dôme est ainsi élevé d'une hauteur légèrement
supérieure à la largeur de la bande métallique (5). Celle-
ci peut alors être déroulée de la machine à dérouler (6)
au niveau des tables de déroulement, où elle est reprise,
le galet presseur (22) de chacune desdites tables ve-
nant serrer la bande contre le galet moteur (22). Bien
évidemment, la vitesse de rotation des galets moteur
est synchronisée avec la vitesse de déroulement de la
bande (5) par la machine à dérouler (6) (figure 9 - partie
gauche).
[0040] Lorsque le développé de la bande (5) est suf-

fisant pour la réalisation d'une virole continue et com-
plète, la progression de celle-ci est stoppée, puis elle
est découpée au moyen d'une torche à plasma ou tron-
çonnée. Puis le dôme est abaissé au moyen desdits
mats de levage, jusqu'à permettre son accostage avec
le bord supérieur de la virole ainsi constituée. Les diffé-
rents points de levage du dôme sont alors ôtés, de sorte
que celui-ci ne repose plus que sur le bord supérieur de
ladite virole. On procède alors à la soudure en continu
dudit bord supérieur de la virole sur le dôme, au moyen
de la machine à souder (7), la rotation de l'ensemble
virole + dôme étant alors effectuée par la coopération
des galets moteur et presseur, pour permettre le passa-
ge en continu de la zone à souder à l'aplomb des têtes
de soudure de la machine à souder fixe (figure 9 - partie
droite). Ensuite, un décapage de la soudure est réalisé
manuellement, toujours en assurant la rotation virole +
dôme, alors constituant un seul ensemble. Enfin, on as-
sure le laminage du cordon de soudure et son polissage,
l'ensemble poursuivant sa rotation.
[0041] Les points de levage sont alors remis en place
au niveau du dôme, et l'ensemble alors monobloc dôme
+ virole est monté d'une hauteur suffisante, pour per-
mettre le déroulement d'une seconde bande métallique,
afin de constituer la seconde virole (61) (figure 10 - par-
tie gauche), à l'instar de la réalisation de la première
virole (60).
[0042] Lorsque la virole (61) est en place, l'ensemble
dôme + première virole (60) est abaissé, afin de réaliser
l'accostage du bord inférieur dudit ensemble sur le bord
supérieur de ladite seconde virole (62). On ôte les points
de levage dudit premier ensemble, et l'on procède, com-
me pour le premier ensemble à la soudure de celui-ci
avec la seconde virole par rotation au niveau de la ma-
chine à souder.
[0043] Une fois cette opération terminée, on met en
place, notamment par soudure, à la périphérie de la se-
conde virole, sensiblement à mi-hauteur de celle-ci un
anneau circonférentiel ou ceinture (55). Cet anneau a
d'abord pour fonction le renfort de la virole en question.
Il est également destiné à conférer la stabilité contre le
flambement de la cuve définitive. Il garantit en outre la
rotondité de celle-ci lors de ses différentes phases de
construction. Enfin, il est également destiné à servir
d'organe de préhension lors des phases de levage suc-
cessives. Il permet ainsi de répartir les efforts de charge,
et en outre d'éviter les phénomènes de poinçonnage
lors du levage.
[0044] Cet anneau est typiquement constitué d'une
cornière métallique, ouverte en direction du bas.
[0045] On repositionne alors les moyens de levage
des mats sur cet anneau (55), et l'on procède au levage
de l'ensemble dôme + virole (60) + virole (61), et l'on
recommence ainsi de suite les opérations de déroule-
ment de la bande métallique et de soudage, avec mise
en place d'un anneau circonférentiel ou ceinture toutes
les deux viroles (voir figure 11).
[0046] On reproduit ainsi l'opération jusqu'à aboutir à
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la hauteur souhaitée de la cuve.
[0047] On observe ainsi, que de par la mise en place
d'un anneau circonférentiel toutes les deux viroles, la
hauteur nécessaire des mats de levage est réduite, di-
minuant d'autant leur encombrement et les coûts y af-
férant.
[0048] Lorsque la hauteur souhaitée de la cuve est
atteinte, c'est à dire lorsque le nombre de viroles à met-
tre en place est obtenu, on procède à une nouvelle opé-
ration de levage, à l'instar de ce qui a été décrit précé-
demment, pour permettre d'effectuer le retrait de la ma-
chine à souder, et également l'escamotage des tables
de déroulement associées aux mâts de levage. Puis, on
redépose l'ensemble sur le fond, et enfin on effectue les
opérations de soudure du bord inférieure de la virole in-
férieure sur le bord périphérique du fond déjà mis en
place, ainsi que précisé.
[0049] On a représenté en relation avec la figure 12
l'illustration des principales étapes de réalisation de la
cuve en question.
[0050] On conçoit tout l'intérêt du procédé et de l'ins-
tallation conforme à l'invention.
[0051] Tout d'abord, ils permettent la réalisation d'en-
ceintes de grande capacité de manière fiable et en toute
sécurité, ce que l'on ne pouvait faire à ce jour.
[0052] Par ailleurs, la mise en oeuvre d'organes as-
surant la double fonction de levage et de rotation des
viroles, permet de réduire la puissance des outils habi-
tuellement utilisés pour la réalisation de telles encein-
tes. Parallèlement, ils permettent de s'affranchir des
grues et autres échafaudages, habituellement mis en
oeuvre pour la réalisation de telles enceintes. Ils per-
mettent également d'éviter le travail du personnel en
hauteur, source de pertes de temps outre d'accidents.
[0053] Enfin, l'invention permet d'optimiser la qualité
de finition des soudures, et le maintien de l'aspect de
surfaces des bandes métalliques mises en oeuvre, fa-
vorisant de fait la conformité de la cuve définitive avec
les exigences sanitaires et alimentaires, lorsque celles-
ci sont requises.

Revendications

1. Procédé pour la réalisation d'une enveloppe ou en-
ceinte métallique cylindrique de grandes dimen-
sions par soudage de viroles successives, dans
lequel :

♦ on déroule en continu une bande métallique (5)
à partir d'une bobine (40), que l'on découpe
lorsque la longueur souhaitée, correspondant
au développement souhaité de la virole est
atteinte ;

♦ on amène la partie de l'ouvrage déjà réalisée
au dessus de cette virole, et on effectue l'ac-
costage et la soudure horizontale en continu du
bord supérieur de cette virole avec le bord in-

férieur dudit ouvrage au moyen d'une machine
à souder, puis on effectue la soudure verticale
de fermeture de ladite virole à l'arrêt ;

caractérisé en ce qu'il consiste :

♦ à recevoir chaque bande métallique (5) en
cours de déroulage sur une pluralité de tables
de déroulement motorisées (8), sensiblement
régulièrement réparties à la périphérie de l'en-
veloppe métallique à réaliser, et destinées à as-
surer selon un plan déterminé la progression
de ladite bande selon un profil cylindrique ;

♦ à solidariser un anneau circonférentiel ou cein-
ture (55) à la périphérie d'une partie au moins
des viroles ainsi réalisées ;

♦ à réaliser le levage de la partie de l'ouvrage ain-
si réalisée au moyen de mats de levage, éga-
lement sensiblement régulièrement répartis à
la périphérie de l'enveloppe métallique à réali-
ser, lesdits mats étant simultanément accro-
chés au niveau d'un même anneau circonfé-
rentiel ou ceinture (55);

♦ à recommencer ces opérations jusqu'à attein-
dre la hauteur souhaitée de l'enveloppe à
réaliser ;

♦ et, lorsque cette hauteur est atteinte, à soulever
l'ensemble au moyen desdits mats de levage,
afin de permettre l'évacuation desdites tables
de roulement et de la machine à souder, et le
dépôt dudit ensemble sur le fond de l'envelop-
pe, préalablement constitué et mis en place.

2. Procédé pour la réalisation d'une enveloppe ou en-
ceinte métallique cylindrique selon la revendication
1, caractérisé en ce que les mats de levage sont
assemblés au niveau des tables de déroulement.

3. Procédé pour la réalisation d'une enveloppe ou en-
ceinte métallique cylindrique selon l'une des reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce que les anneaux
circonférentiels ou ceinture (55) de levage ne sont
pas solidarisés sur chacune des viroles, mais à in-
tervalles périodiques, fonction notamment de la
hauteur possible de levage conférée auxdits mats
de levage.

4. Installation pour la réalisation d'une enveloppe ou
enceinte métallique cylindrique de grandes dimen-
sions, constituées de l'assemblage successif de vi-
roles, comprenant :

• un dispositif dérouleur d'une bande métallique
(5) stockée sous forme de bobine, destinée à
constituer lesdites viroles ;

• un poste de soudage fixe, susceptible de réali-
ser tant une soudure horizontale qu'une soudu-
re verticale de ladite bande au niveau des viro-
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les déjà réalisées ;

caractérisée en ce qu'elle comprend en outre :

• une pluralité de tables de déroulement (8), sen-
siblement régulièrement réparties à la périphé-
rie de l'enveloppe métallique à réaliser, et des-
tinées à assurer selon un plan déterminé la pro-
gression de la bande métallique issue du dis-
positif dérouleur selon un profil cylindrique ;

• une pluralité de mats de levage, sensiblement
régulièrement réparties à la périphérie de l'en-
veloppe métallique à réaliser, et destinés à as-
surer le levage de la première virole réalisée ou
de la partie d'ouvrage déjà réalisée, ainsi que
leur redescente au contact de la virole en cours
de réalisation ou du fond de ladite enceinte.

5. Installation pour la réalisation d'une enveloppe ou
enceinte métallique cylindrique de grandes dimen-
sions selon la revendication 4, caractérisée en ce
que les tables de déroulement (8) comprennent :

• un socle (9), venant se fixer au sol, à la péri-
phérie de la zone destinée à recevoir l'envelop-
pe cylindrique à réaliser ;

• une structure (11) mobile en translation hori-
zontale sur le socle, et munie :

d'un premier galet (15), dit galet moteur,
motorisé et à axe de révolution vertical,

d'un second galet (22), dit galet pres-
seur, d'axe de révolution parallèle à celui
du premier galet moteur, et monté libre en
rotation sur une base (24) elle-même
mobile en translation horizontale sous l'ac-
tion d'un moyen de translation (25)
solidaire de la structure mobile, de telle
sorte à permettre d'exercer une pression
par la génératrice dudit galet, contre le ga-
let moteur (15), et ainsi à assurer la
progression de la bande métallique ;

d'un rouleau à axe de rotation horizon-
tal (27), positionné entre les deux galets
moteur (15) et presseur (22) et affleurant
sensiblement au niveau du bord
inférieur des génératrices desdits galets, et
destiné à recevoir le bord inférieur de
la virole en cours de réalisation.

6. Installation pour la réalisation d'une enveloppe ou
enceinte métallique cylindrique de grandes dimen-
sions selon la revendication 5, caractérisée en ce
que la structure mobile (11) est mobile entre une
position opérationnelle, dans laquelle elle reçoit la
bande métallique (5) et une position escamotée
sous l'action d'un vérin électrique ou pneumatique
ou tout autre organe équivalent (13).

7. Installation pour la réalisation d'une enveloppe ou
enceinte métallique cylindrique de grandes dimen-
sions selon l'une des revendications 5 et 6, carac-
térisée en ce que le rouleau à axe de rotation ho-
rizontal (27) recevant le bord inférieur de la virole
en cours de réalisation est constitué d'un matériau
à durcissement structurel.

8. Installation pour la réalisation d'une enveloppe ou
enceinte métallique cylindrique de grandes dimen-
sions selon l'une des revendications 4 à 7, carac-
térisée en ce que les tables de déroulement sont
chacune surmontées par les mâts de levage, de
sorte que l'ensemble constitué par une table de dé-
roulement et un mât de levage est monobloc.

11 12



EP 1 464 418 A1

8



EP 1 464 418 A1

9



EP 1 464 418 A1

10



EP 1 464 418 A1

11



EP 1 464 418 A1

12



EP 1 464 418 A1

13



EP 1 464 418 A1

14



EP 1 464 418 A1

15



EP 1 464 418 A1

16



EP 1 464 418 A1

17



EP 1 464 418 A1

18


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

